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AVENANT N°1 

RÈGLEMENT TECHNIQUE 
ULTIMATE CUP MOTO VITESSE 

 

ARTICLE 20 : CARÉNAGE  

Le carénage inférieur doit être construit pour contenir, en cas d'incident moteur, au moins la moitié de la totalité de 
l’huile et du liquide de refroidissement du moteur.  

Aucune ouverture située à moins de 50 mm du bas de carénage n'est autorisée. 

Les bouchons sont interdits.  

Si la moto d'origine n'est pas équipée d'un carénage, un bac de récupération (50 % des liquides) doit être installé sur 
la moto.  

Le remplacement du support avant du carénage (araignée) est autorisé, il doit être de construction solide et ne 
présenter aucun danger. Les Commissaires Techniques pourront refuser toute fabrication jugée dangereuse.  

Dans le cas où le support de carénage fait office de conduit d'alimentation en air de la boite à air, l'ensemble support 
conduit pourra être remplacé à condition de respecter les dimensions et formes d'origine du conduit d'air.  

Des roulettes de protection peuvent être installées afin de protéger la partie cycle en cas de chute. Toutefois, elles ne 
sont pas admises dans un rayon inférieur à 30 cm par rapport à l'axe des repose-pieds et ne doivent pas dépasser de 
plus de 10 mm du carénage.  

Les supports de béquilles devront être réalisés en aluminium, nylon, téflon, ou matière équivalente, auront les 
dimensions maximums suivantes : Diamètre 30 mm, longueur 40 mm, vis de fixation en retrait. 

Cas spécifique pour la Triumph Street Triple 675/765 :  

Le montage d’un carénage de type « Moto2 » ou « Daytona » est autorisé sur la Triumph Street Triple modèle 675 
et 765. Cette configuration est acceptée dès lors que le carénage est correctement fixé et conforme aux exigences 
de sécurité et du présent règlement technique en vigueur. 

ARTICLE 24 : ROUES ET PNEUS 

Les pneumatiques Michelin sont obligatoires à partir des essais libres du samedi matin. Cette liste sera Le bon de 
commande est disponible courant janvier 2026 dans la rubrique « ESPACE CONCURRENT » du site internet Ultimate 
Cup Moto (www.ultimatecupmoto.fr). 

Catégories HYPERSPORT, CHALLENGER 1000, ULTIMATE 600 & MASTER CUP : 

Le nombre de pneumatiques n’est pas limité sur le week-end. Les roues adaptables sont autorisées. 

Catégorie ULTIMATE 700 CUP : 

Ne sont autorisées que des jantes d’origine Yamaha. 

Chaque pilote doit utiliser un maximum de 1 train de pneus à partir de la séance qualificative jusqu’à la fin du week-
end de course. En cas d’utilisation de pneus pluie, il n’y a aucune limitation. 

À partir de cette même séance qualificative, chaque pilote devra obligatoirement apposer une étiquette fournie par 
l’Organisateur sur le flanc droit du pneu avant et du pneu arrière (côté transpondeur). Chaque pilote doit se présenter 
et marquer un arrêt à la sortie du village dédié, pour vérification de ces étiquettes. 

À titre dérogatoire, des pilotes pourront être autorisés, sur demande auprès de l’Organisateur et avec son accord, à 
rouler en ULTIMATE 700 CUP avec des pneumatiques d’une référence autre que celle autorisée ou marque autre 
que Michelin, dans le cadre d’entrainements. Les pilotes concernés seront obligatoirement inscrits en catégorie « 
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Guest » et ne pourront en aucun cas prétendre aux primes et à l’attribution de points au classement du 
Championnat ULTIMATE 700 CUP. 

Tout pilote se doit de vérifier la conformité de son pneu et sera tenu pour seul responsable. Une non-conformité 
pneumatique, sans demande préalable auprès de l’Organisateur et accord, pourra faire l’objet de sanction par le 
Jury pouvant aller jusqu’à l’exclusion de l’épreuve. 

 Les seules références autorisées sont les suivantes : 

 


